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DELIBERATION 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 14 AVRIL 2025 

 
Le quatorze avril deux mil vingt-cinq à dix-neuf heures et quarante-cinq minutes, le Conseil Municipal s’est 
réuni, en séance publique ordinaire, salle du conseil en mairie, sous la présidence de Monsieur Jérôme 
MELI, Maire. 
Date de convocation : 31/03/2025  Nombre de conseillers en exercice : 19 
 
ETAIENT PRESENTS :  
Marlène BACQUET – Pascale BENGIN – Bruno CASEZ – Alain COYOT – Marie-Françoise DELLOUE 
André-Marie FORRIERRE – Isabelle GALLOIS – Laurent HUTIN – Maïté LEFEBVRE – Chantal MAILLY 
– Jérôme MELI – Agnès PETYT – Michel PETYT – Floriane THIELAIN – Mathieu WARENGHEM – Yves 
WAYEMBERGE. 
Absents excusés :  
Aude BOCQUET – Damien LECOMPTE – Christine WAYEMBERGE donne procuration à Laurent HUTIN.
   
Le quorum étant réuni, le Maire ouvre la séance. Il est 19H55. 
Bruno CASEZ est désigné secrétaire de séance par le conseil municipal. 

 
ACCORD DE TRANSFERT DE PROPRIETE DE VOIRIES COMMUNALES ENTRE LA 
CA2C ET LA COMMUNE (délibération 2025-019) 
 

Initialement prévue et aménagée pour y recevoir des sites d’activités économiques, la zone de Walincourt-
Selvigny se compose depuis plusieurs années de sites de « services » publics et privés : déchetterie, salle 
de sports, centre de secours et d’incendie, résidences en béguinage. 
 
Fort de ce constat, il est nécessaire de transférer la propriété de la voirie de cette zone, dite rue du nouveau 
siècle, au patrimoine de la commune. 
 
Les parcelles concernées sont identifiées ZE 120, ZE 122, ZE 124, B 1564 et B 1017, pour une superficie 
totale de 2 264m². 
Le conseil municipal DECIDE par vote à main levée, à l’unanimité, : 

- D’autoriser le transfert de propriété des voiries identifiées ci-dessus au profit de la 
Commune de Walincourt-Selvigny, 

- D’autoriser M. le Maire à signer l’acte de transfert de propriété et tous documents relatifs à 
ce transfert. 

 
 
Pour extrait conforme         Le secrétaire de séance, 
Jérôme MELI, Maire.         Bruno CASEZ. 

Délibération rendue exécutoire par sa publication 
et sa transmission en Sous-Préfecture de 
Cambrai le __/04/2025 

Le Maire, 

Jérôme MELI. 


